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Saint-Adolphe-d’Howard, 4 mai 2009

L’association pour la protection de

l’environnement du lac Ste-Marie
Objet : Assemblée annuelle de l’Association pour la protection de l’environnement du lac Sainte-Marie (APEL Sainte-Marie) 

Madame, Monsieur, 




La présente est pour vous convoquer à l’assemblée annuelle de l’APEL Sainte-Marie, qui se tiendra le 23 mai 2009 à 9h30 à la Salle du Citoyen de l’Hôtel de Ville de Saint-Adolphe-d’Howard. 


Lors de cette rencontre, le conseil d'administration de l'APEL Ste-Marie vous fera son rapport financier et un compte rendu sur les dossiers qui ont mobilisé notre action cette année. Voici quelques-uns des points que nous voulons couvrir : 


a. L'érosion des berges, les algues bleues qui nous menacent, et les herbes aquatiques de plus en plus prolifiques 


b. La nouvelle réglementation sur la protection des sommets et des bassins versants 


c. Les résultats d’analyses sur la qualité de l’eau de notre lac, les coûts et une demande de subvention à la municipalité dans le cadre d’un programme municipal .


d. Le raccordement des riverains de la partie est du lac Sainte-Marie à l’usine de traitement des eaux usées du village.


e.  La participation aux Grands Rendez-vous


Fort de vos suggestions et de votre soutien, sachez que cette rencontre saura inspirer le prochain conseil d’administration de l’APEL Sainte-Marie pour mieux cibler ses priorités et poser les gestes appropriés. 


Profitant de l'occasion, le C.A. actuel invite tous ceux et celles qui auraient un peu de temps à donner à se joindre à eux pour travailler au mieux être de l’ensemble des résidents de notre lac.


Vous trouverez ci-joints l’ordre du jour et le formulaire d’inscription 2009-2010. Nous comptons beaucoup sur votre inscription. En plus d'être un signe d'encouragement pour le C.A. de l'APEL, plus nous sommes nombreux plus nos demandes sont prises en considération par les autorités politiques. Le montant de la cotisation est toujours de $35,00. Sur réception de ce paiement, nous vous ferons parvenir une nouvelle carte de membre qui constitue en même temps votre reçu. Cette année, il vous sera possible de payer cette cotisation pour les trois années à venir si vous le préférez. Le montant de votre paiement sera alors de $100,00.


Nous vous rappelons que cet argent sert uniquement à payer nos envois postaux, nos analyses d'eau, le site Internet, le matériel de bureau dont nous avons besoin pour fonctionner, etc. Tout le travail des membres du C.A. est bénévole.


Cette année, nous nous permettons d'inclure dans cet envoi un article paru dans la revue Les Affaires, article concernant un jeune homme de chez-nous, Benoît Bertrand. Pourquoi cette espèce de publicité gratuite? Au moment où nous parlons de régénération des rives, de protection de la bande riveraine, vous cherchez peut-être quelqu'un de compétent en mesure de vous aider, de vous faire des suggestions ou d'effectuer le travail? Pas besoin d'aller loin, nous avons quelqu'un de compétent à Saint-Adolphe. Le numéro de téléphone de Benoît: 819 327 5296.


Nous sommes actuellement en train de monter un dossier sur l'érosion des rives. Si vous avez des photos, des certificats de localisation ou autres documents illustrant les changement intervenus dans les 20 dernières années sur votre rivage (il y a 20 ans et aujourd'hui), ce serait très apprécié que nous vous les faisiez parvenir à l'adresse postale apparaissant au bas de cette lettre de convocation ou  par courrier électronique à apel2009@live.ca.


Il vient de paraître un documentaire très intéressant (et apeurant) sur l'état de nos lacs Le nom du documentaire: Nos lacs sous la surface, de M. Pierre Brochu. Si vous voulez prendre connaissance de son contenu, je vous invite à visiter le site http://www.lacssouslasurface.com. Vous pouvez même le commander, il vient d'être publié en DVD.

 
N’oubliez pas de visiter le site Internet de l'APEL Ste-Marie à www.apelstemarie.com. Vous pouvez toujours nous transmettre vos commentaires via le courrier électronique du site où a cette adresse: apel2009@live.ca.


Au plaisir de vous retrouver samedi le 23 mai à 9h30. Si toutefois, vous ne pouvez pas assister à l’assemblée annuelle de votre association, s’il vous plaît, nous faire parvenir avant le 20 mai 2008 : le formulaire d’inscription et votre cotisation ($35,00) à l’adresse suivante : APEL Sainte-Marie, CP. 356, Saint-Adolphe-d’Howard, J0T 2B0 


Agréez, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.








Denis Beaulieu








Président de l'APEL Ste-Marie

